
Charte éthique et de valeurs de l’Association Occibulle

Préambule
L’association Occibulle œuvre pour la reconnaissance, la compréhension et l’inclusion des
personnes porteuses de handicaps invisibles, notamment les troubles du spectre de
l’autisme (TSA), le TDAH et les troubles DYS. Elle agit pour une société plus juste,
accessible et humaine.

1. Respect de la personne
Chaque personne est reconnue dans sa dignité, sa singularité et son identité. Aucune
discrimination, stigmatisation ou jugement n’est toléré.

2. Primauté du bien-être
Le bien-être des personnes et de leurs familles est la priorité. Aucune action ne doit nuire
à leur sécurité ou à leur intégrité.

3. Approche bienveillante et inclusive
Toutes les actions reposent sur la bienveillance, l’écoute, l’adaptation et le respect des
besoins spécifiques.

4. Reconnaissance des handicaps invisibles
Un handicap invisible est réel et doit être reconnu, respecté et compensé par des
aménagements adaptés.

5. Confidentialité
Toutes les informations personnelles sont protégées et ne peuvent être diffusées sans
autorisation.

6. Éthique des partenariats
Les partenaires doivent respecter les valeurs d’Occibulle et ne pas exploiter la cause du
handicap.

7. Neutralité et indépendance
Occibulle est indépendante de toute influence politique, religieuse ou commerciale.

8. Responsabilité collective
Chaque membre est responsable de ses actes et de l’image de l’association.



9. Engagement
Le non-respect de la charte peut entraîner des sanctions allant jusqu’à l’exclusion.
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Signature : ____________________________
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